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Décret Générale colonial

Décret n° 72-1250  modifiant divers articles du code électoral 
(J.O.R.F).
n° 72-1250

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

29 décembre 1972

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1973
Date  du numéro

10 janvier 1973

V I S A S

Vu le code électoral, et notamment l’article ler du décret n° 64-1087 du 27 octobre 1964 portant codification des règlements 

d’administration publique et décrets en Conseil d’Etat concernant l’élection des députés, des conseillers généraux, des 

conseillers municipaux et des sénateurs de la métropole et des départements d’outre-mer

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

L’article R* 20 du cude électoral et remplacé par les dispositions suivantes : «Les maires sont tenus d’envoyer, dans un délai de 

huit jours, à la direction compétente de l’institut national de la statistique et des études économiques un avis de toute inscription 

ou radiation effectuée sur la liste électorale de leur commune. «Mention de la date et du lieu de naissance de chaque électeur 

doit figurer sur les avis d’inscription ou de radiation. »

Art. 2

— L’article R* 74 du code électoral est remplacé par les dispositions suivantes : «La validité de la procuration est, au choix du 

mandant, limitée à un seul scrutin ou fixée à une année, à compter de la date d’établissement. Toutefois, pour les Français et 

Françaises établis hors de France, la procuration peut également être établie pour la durée de l’immatriculation au consulat 

avec une validité maximum de trois ans. « Mention expresse de la validité choisie est portée sur la procuration».

Art. 3

— La dernière phrase du premier alinéa de l’article R* 155 du code électoral est remplacée par les dispositions suivantes : 

«Le format des circulaires est de 210 mm X 297 mm; celui des bulletins de vote de 148 mm X 210 mm pour les listes, et de 

195 mm X 148 mm pour les candidats isolés. »

Art. 4

Les dispositions de l’article 3 ci-dessus prendront effet à compter du 15 janvier 1973.
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Art. 5

— L’article 2 du présent décret est applicable dans les territoires d’outre-mer.

Art. 6

— Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des affaires étrangères, le ministre de l’intérieur, le ministre 

de l’économie et des finances et le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires 

d’outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sers publié au Journal officiel 

de la République française.

Pierre MESSMER.Par le premier ministre :Le ministre de l’intérieur,Raymond MARCELLIN.Le garde des sceaux, min-
istre de la justice,René PLEVEN.Le ministre des affaires étrangères,Maurice SCHUMANN.Le ministre de l’économie et 
des finances.Valéry GISCARD D’ESTAING.Le secrétaire d’Etat auprès du Prèmier ministrechargé des départements 
et territoires d’outre-mer,Xavier DENIAU.
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